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Ce document synthétise le rapport de présentation de carte communale de la commune de 
Chéry, document de 58 pages, et reprend les éléments essentiels du dossier cité.                 

Les objectifs généraux de cette entreprise ainsi que le cadre juridique et la règle de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
assujettie au RNU, sont affichés dans les cadres législatif et réglementaire des pages 5 et 6. 

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : 

I ς Présentation générale de la commune (pages 7 et 8) 

II ς Diagnostic territorial (pages 9 à 23) 

1 ς Population  

2 - Situation économique  

3 ς Habitat 

4 - Infrastructures et transports 

5 ς Réseaux  

III ς Diagnostic environnemental (pages 24 à 40) 

1 ς Relief et hydrographie  

2 ς Natura 2000 

3 ς Paysage - Occupation des sols  

4 - Trame verte et bleue  

5 ς Surfaces agricoles  

6 ς Géologie - Pédologie  

7 ς Zones humides  

8 ς Entrées de bourg  

9 ς Patrimoine architectural et naturel - entités urbaines  

IV ς État des risques ς Développement durable (pages 41 à 47) 

1 ς État des risques  

2 ς Déchets - Pollution  

3 ς Développement durable  

 

Ces parties ne sont pas reprises dans cette note de synthèse. Il convient de se reporter au 
dossier de présentation consultable sur le site internet de la commune de Chéry : 

 

https://www.cheryenberry.fr/carte-communale-travaux-chery-cher_fr.html 

 

 

https://www.cheryenberry.fr/carte-communale-travaux-chery-cher_fr.html
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Rappel : 
 

Article L142-4 du code de l'urbanisme : 
Dans les communes où un schéma de cohérence territoriale n'est pas applicable :  
1° Les zones à urbaniser délimitées après le 1er juillet 2002 ainsi que les zones naturelles, 
agricoles ou forestières d'un plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu ne 
peuvent être ouvertes à l'urbanisation à l'occasion de l'élaboration ou d'une procédure 
d'évolution d'un document d'urbanisme ;  
2° Les secteurs non constructibles des cartes communales ne peuvent être ouverts à 
l'urbanisation à l'occasion de l'élaboration ou d'une procédure d'évolution de la carte 
communale ; 
3° Les secteurs situés en dehors des parties urbanisées des communes non couvertes par un 
document d'urbanisme ne peuvent être ouverts à l'urbanisation pour autoriser les projets 
mentionnés aux 3° et 4° de l'article L 11-4 ;  
 
Article L142-5 du même code : 
Il peut être dérogé à l'article L 142-4 avec l'accord de l'autorité administrative compétente de 
l'Etat après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers prévue à l'article L 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime et, le 
cas échéant, de l'établissement public prévu à l'article L 143-16. La dérogation ne peut être 
accordée que si l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités 
écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact 
excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services. 

 

CHERY 
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Chéry est une commune rurale de 211 habitants située environ à 4 km au nord de Reuilly,  
12 km au sud de Vierzon, 30 km à l'ouest de Bourges et 50 km au nord de Châteauroux. Elle 
fait partie de la Champagne berrichonne, un plateau calcaire et un pays de plaine ouverte ou 
openfield traversé par le Cher et l'Indre. Bien desservie par le réseau routier (autoroute A20 à 
Massay-5 km), Chéry réunit ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŀǾŜŎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
des communes attractives. 

[ŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻȅŜǊǎΣ ƴƻπ
tamment de primo-accédants. 

Il existe peu de mouvements des ménages ŘƻƴŎ ǇŜǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊŜ 
foncière restreint la construction de nouvelles habitations. 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛπ
tants, couplée à un rajeunissement de la population et une hausse de la natalité. La population 
ŀŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ Řȅƴŀπ
mique et une classe a été ouverte en septembre 2017.  

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ prépondérante dans cette com-
mune rurale, où trois exploitations sont encore en activité et où la société Axereal dispose 
ŘΩǳƴ ǎƛƭƻΦ 5Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀƳōǳƭŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 
ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ƭƛŜn social et évite le phénomène de « commune 
dortoir ». 

En termes de réseaux, la commune est bien desservie Υ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
captage de la commune voisine de Lury-sur-Arnon, la fibre optique est déployée sur tout le 
territoire et 73% du ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŜƴŦƻǳƛΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊπ
ǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŃǘƛŜΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
individuel est maintenu sur tout le territoire : 74% des installations sont conformes ou sans 
danger. Les sources de pollution sont peu nombreuses : les déchets peuvent être collectés, 
ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻƭƭǳŞ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞΦ [Ŝ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ƭƛŞ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘs domicile-travail et la 
circulation ferroviaire, relativement modérée, peuvent être sources de bruit.  

 
!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ /ƘŞǊȅΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻƴǘ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ-est de la commune (trame verte) et par 
la « Rivière Neuve η όǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜύ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions. Il existe un PPRi sur le territoire mais les zones ouvertes à l'urbanisation ne sont 
pas des zones humides. La commune, ǇŀǊ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ƘŀƴƎŀǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Chéry possède tous les atouts pour poursuivre son développement, offrant un cadre de vie 
agréable dans un milieu naturel préservé. Le projet de carte communale en cours permettra 
ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ р Ł т ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
à la demande de logements existante et réduire la consommation foncière pour préserver le 
paysage rural. 
 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Cher_%28rivière%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Indre_%28rivière%29
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V ς tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

1 - Rappel des objectifs 

1-м bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

L'élaboration d'un document d'urbanisme a été décidée par la commune de Chéry pour pal-
ƭƛŜǊ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘerritoire et ainsi maîtriser l'urbanisation de 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŀƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ  
 

1-н tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭϥƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł /ƘŞǊȅΣ ǘǊŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La municipalité souhaite favoriser la relance de la démographie, très certainement freinée par 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ нрл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ р Ł т ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ όŎƻƴǘǊŜ 
217 lors du recensement de 2018), soit une augmentation d'une trentaine d'habitants (+ 15,2 
҈ύΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎŜǊǘŜǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ƴŀƛǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
département (Charly, Garigny, Lapan, Vinon). 

1-3 Structurer et valoriser 

Chéry dispose de tous les atouts pour se développer. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜπ
ƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Υ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ CŞŘŞπ
ration Européenne des Sites Clunisiens, travaux de préservation du patrimoine, aménagement 
du centre-ōƻǳǊƎΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀƳōǳƭŀƴǘǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎΧ 

La commune a également comme projet d'engager un travail sur les chemins de randonnée 
Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƞǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

2 - Perspectives d'évolution 

La carte communale de Chéry est établie pour une durée de 5 à 7 ans, soit le délai minimum 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ .ŜǊǊȅΦ 

L'objectif démographique étant d'augmenter la population de 30 habitants et la taille 
moyenne des ménages étant estimée à 3, le nombre de logements à créer serait de 10. 

2-1 Les logements vacants 

[Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ƭŀ 
commune ne dispose pas de levier pour la reconquête de ces habitations et/ou n'en connaît 
pas la destination. 

 

2-2 Les dents creuses ς Surfaces encore disponibles en zone urbanisée 

En raison de la présence de la coopérative agricole, des lignes à haute tension et de l'emprise 
du PPRi de l'Arnon, seules 2 dents creuses ont été identifiées et retenues dans le projet pour 
une superficie de 5000m². Du fait de leur configuration, elles représentent un potentiel de 4 
nouvelles constructions. 
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3 - Choix d'aménagement 

3-1 Trame urbanisée 

On peut définir trois zones urbanisées sur le territoire communal : le bourg, le lotissement ''les 
Méris'' et le lieudit ''Maurepas''. 

Afin de lutter contre l'étalement urbain, les nouvelles zones constructibles créées seront dans 
le bourg, en tenant compte des éléments forts le structurant : la voie ferrée à l'est, les rivières 
"la Théol" et "Rivière Neuve" situées entre la voie ferrée et le bourg, le poste de transforma-
tion électrique situé sur la Route de Reuilly, le long de la voie ferrée, d'où partent des lignes 
électriques haute tension, la coopérative agricole implantée au centre du bourg. 

 

Dents creuses 
retenues 
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3-2 Choix d'aménagement 
 
Le zonage a été délimité autour des constructions existantes. 
[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ : aucune 
règlementation n'interdit la construction sous des lignes électriques mais la population 
accepte difficilement la proximité de ces lignes. 

 

5 zones potentielles ont été repérées.  

 

Voie ferrée 

Rivière 

Poste électrique 
et lignes HT 

Coopérative 

Lotissement 
« Les Méris » 
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Trois d'entre elles ont été écartées : 
Zone 1 (Parcelles A10, A14, A15, A115, A116, A124 et A130 en 2ème rideau au nord de la Route 
ŘŜ ±ŀǘŀƴΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ du bourg) : 
- est constituée de parcelles exploitées ou de prés clôturés de haies naturelles et proches du 
cours d'eau ''Rivière Neuve''.  

- la commune souhaite préserver cet espace, nécessaire au maintien de la trame verte. 
- ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !ммрΣ !ммсΣ !мнп Ŝǘ !мол  

- en ce qui concerne les parcelles 10, 14 et 15, la commune a privilégié la constructibilité le 
long des voies déjà bâties et a décidé de ne pas ouvrir à la construction les parcelles situées 
en second rideau 
- ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ млΣ мп Ŝǘ мр ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻǶπ
teux pour être pleinement utilisable (éclairage public, élargissement et voie de contourne-
ƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜΧύΦ  

- les réseaux sont inexistants. 
 
Zone 2 : la partie urbanisée longe le cours d'eau. L'existence du PPRi de l'Arnon exclut toute 
extension. 
 
Zone 3 (le long de la route de Reuilly - parcelles ZE 30 et 31) : 
- ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ 

- cette zone en culture ne sera jamais reliée au reste du village en raison de la présence de 4 
lignes à haute tension qui entraîne une rupture sur 200 mètres  

- ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

- la route desservant les parcelles est étroite (4m) 
 

 

Deux zones ont été retenues : 

 

Zone 4 : située en centre bourg, elle dispose d'un accès depuis le chemin de Coudray. Il a été 
choisi de classer en zone constructible 3 parcelles cadastrées AA 79, 80, 81 pour 6500m2 qui 
se trouvent en bordure du chemin. Les réseaux y sont existants. 

Au-delà, les parcelles AA 153 et AA 154 (2ème ǊƛŘŜŀǳ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ ±ŀǘŀƴΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
du bourg) n'ont pas été retenues : 

- ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ 

- cela créerait un 2ème rideau de constructions 
- sa surface est de 15 000m² et la voirie et les réseaux sont inexistants ς elle nécessiterait donc 
un aménagement par la commune et le coût de viabilisation serait très onéreux 

- ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ parcelle très étroite (à peine 5 mètres) non compatible 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ 

- Par ailleurs, maintenir cet espace en zone naturelle permettra de maintenir la continuité de 
la trame verte grâce aux haies et arbres existants. 
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Les parcelles sont actuellement en nature de pré et des haies vives séparent la parcelle 81 des 
parcelles 79-80 et de la parcelle agricole voisine cadastrée ZD 34. 
 
La haie séparant les parcelles situées en zone constructible et celles restant en zone non 
constructible et agricole devrait être préservée, d'une part pour éviter les éventuelles 
nuisances entre les deux zones et d'autre part pour maintenir le couloir écologique existant 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎΦ !ǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞΦ 
 
 
Zone 5 (parcelles A 145 pour partie, ZD 38, 50, 51) : 

- permet de rapprocher le lotissement ''les Méris'' du reste du bourg et remédier au sentiment 
ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇŀǊ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

- forme une véritable entrée de bourg, plus visible pour les automobilistes notamment (vitesse 
réduite). 
- la largeur des zones définies au sud et au nord de la R.D. n°68 ne permet la construction que 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǊŀƴƎŞŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜǊŀ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ sur les zones cultivées. 
- ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
ǇƻǳǊ ǊŞŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŦǳǘǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 

- au sud, un projet de construction existe déjà sur la première parcelle après les habitations 
existantes et les terres ne sont plus exploitées depuis de nombreuses années. 

- la zone est située à proximité immédiate des services de la commune (école, mairie, centre 
socio-culturel). 
- la construction uniquement en bordure de voie permet ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ǊŞπ
seaux : ces derniers sont déjà existants. 

- ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ŦƻȅŜǊǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

- la zone suit un axe urbain existant (pas de discontinuité avec les zones bâties). 
 

   Continuité écologique (trame verte)  

 
   Rivière (trame bleue) 


